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Les organisations professionnelles nationales de la construction et de l'assurance construction, 
réunies au sein de l'Agence Qualité Construction (AQC), se sont  fixé, au début  des années 
2000,  un objectif  de réduction significative du coût  de la sinistralité  dans les  bâtiments.  De 
nombreuses actions ont depuis été engagées dans ce sens.

En 2007, l'AQC a introduit de nouveaux indicateurs d'évolution de la qualité des constructions. 

C'est dans ce contexte que le ministère lui avait demandé de produire des données régionales , 
pour mieux identifier  les pathologies spécifiques de chaque région, et recueillir un premier avis 
d'experts locaux de la construction.

Ce recueil de données régionales est maintenant achevé.

Afin d'en prendre connaissance, je vous invite à une réunion d'information et d'échanges, avec 
la participation de l'AQC, le mercredi 25 février 2009 à 14h, à la DRE – salle du Parlement - 
10 rue Maurice Fabre à Rennes.

L'ordre du jour sera le suivant :
– contexte et origine de l'observatoire de collecte des désordres (Sycodès)
– principaux caractères constructifs en Bretagne
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– méthodologie de l'observatoire
– présentation détaillée des résultats comparés Bretagne/France et conclusions
– suites à donner (analyse de causes,  détermination de mesures correctives,  méthode de 

concertation,...)

Je vous remercie de bien vouloir y participer ou de vous y faire représenter.

Je vous prie d'agréer, M.., l'assurance de ma considération distinguée.

Le Chef de la Division Aménagement Habitat,

P. BRERAT


